
 

 
 

 

 

 

 

 

PROJET DE SECURISATION DES DROITS FONCIERS COLLECTIFS DES 
FEMMES EN MILIEU RURAL AU BURKINA FASO (PDFCOF) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Décembre 2024 

 
 



Table des matières 
 
1. Introduction 1 

2. Dispositions institutionnelles 2 

3. Activités réalisées 3 

4. Zone et communautés où le gouvernement a officiellement reconnu des droits fonciers 

et/ou forestiers 5 

5. Zones et communautés où le projet a permis de réaliser des progrès en matière de 

droits fonciers communautaires et/ou forestiers et de gouvernance 5 

6. Avancées pertinentes dans dix domaines de résultats 6 

6.1 Égalité entre les hommes et les femmes 6 

6.2 Résolution des conflits 7 

6.3 Institutions, normes et plans locaux 7 

6.4 Cartographie et suivi 7 

6.6. Capacité financière 9 

6.7 Réformes politiques 9 

6.8. Consultations et consentement préalable, libre et éclairé 10 

7. Défis et opportunités 10 

7.1. Défis 10 

7.2. Opportunités 11 

8. Enseignements tirés 11 

9. Histoire significative du changement 12 

10. Regarder vers l'avenir 13 

 
 

1 



LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 : Synthèse de la situation de besoin de mise en conformité des OPF avec les textes en 

vigueur 3 

Tableau 2 : Situation des demandes d’APFR formulées 5 

Tableau 3 : Situation des participations des femmes aux activités du projet dans les communes 7 

Tableau 4 : Synthèse des superficies des exploitations des Organisations de femmes, bénéficiaires 

directes du PDFCOF 8 

Tableau 5 : Données agrégées sur la composition des Organisations féminines 9 

 

LISTE DES GRAPHIQUES 

Graphique 1 : Représentation hommes/femmes dans les quatre (04) communes ayant 
bénéficié de CFL en 2024 6 

Graphique 2: Synthèse des superficies exploitées par les Organisations de femmes (En 
tranche par hectare) 8 

 

 

2 



 

SIGLES ET ABREVIATIONS 

 
APFR : Attestation de Possession Foncière Rurale 

CCFV : Commission de Conciliation Foncière Villageoise 

CD  Comité Directeur  

CFL : Charte Foncière Locale 

CFV : Commission Foncière Villageoise 

CLIP : Consentement Libre, Informé et Préalable 

INSD : Institut National de la Statistique et de la Démographie 

OHADA : Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires 
OPF : Organisation Paysanne Féminine 

PDFCOF : Projet de Sécurisation des Droits Fonciers Collectifs des Femmes 
en Milieu Rural au Burkina Faso 
 

PDS : Président de la Délégation Spéciale 

PFNL : Produits Forestiers Non Ligneux 

RAF : Responsable Administrative et Financière 

RGPH : Recensement général de la population et de l'habitation  

SLGF : Structure Locale de Gestion Foncière 

TENFOREST : Plateforme des champions des tenures foncières et forestières 

UGP : Unité de Gestion du Projet 

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

ZIP : Zone d’Intervention du Projet 

 

3 



1. Organisation    :  La Plateforme des champions des tenures foncière et forestière, 
(TENFOREST) 

2. Titre du projet : Projet de sécurisation des droits fonciers collectifs des femmes en 
milieu rural au Burkina Faso (PDFCOF) 

3. Date de soumission  : 30 décembre 2024 
4. Période de référence : 1er janvier 2024 au 31 Décembre 2024 

1. INTRODUCTION 
Le PDFCOF vise exclusivement à sécuriser les droits fonciers collectifs des femmes en 
milieu rurale au Burkina Faso.  Il est mis en œuvre dans six (06) communes du Burkina 
Faso à savoir celles de Banfora (région des Cascades), de Cassou (Région du Centre 
Est), de Garango (Région du Centre Est), de Pô (Région du Centre-Sud...), de Sabou 
(Région du Centre-Sud) et de Toussiana (Région des Hauts-Bassins). Ci-dessous, la 
localisation des Zones d’intervention du projet. 

 
 
Les principaux objectifs que poursuit le projet sont :  

- contribuer à sécuriser légalement les droits fonciers collectifs des femmes en milieu 
rurale du Burkina Faso par l'acquisition de deux cents (200) Attestations de 
Possession Foncière Rurales (APFR) ;  
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- favoriser la consolidation et l’élargissement de ces droits à travers l’élaboration et la 
mise en œuvre de quatre (04) chartes foncières locales (CFL) sensibles au genre 
dans les communes de Cassou, Garango, Pô et Sabou. Renforcer l'intégration des 
femmes dans la gouvernance foncière rurale à travers des processus participatifs et 
inclusifs d’élaboration de quatre chartes foncières locales et de mise en place/ ou 
consolidation d'institutions visant à mieux protéger les droits fonciers des femmes 

Le principal résultat attendu est la promotion des droits fonciers collectifs des 
organisations de femmes à travers l’acquisition de deux cents (200) APFR au profit de six 
mille (6 000) femmes rurales. 

2. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES  
Initialement, la mise en œuvre du projet a été initialement conçue à travers deux (02) 
niveaux: 

- Un niveau d’orientation et de supervision du projet, assuré par le Comité Directeur 
et le Secrétariat Exécutif de TENFOREST. Au niveau du Comité Directeur les 
membres impliqués à temps partiel étaient le Président, la Trésorière, la Secrétaire 
chargée des questions genre et changement climatique, le chargé de l’information 
et de la communication, 

- un niveau est opérationnel de mise en œuvre effective des activités, assuré par une 
Unité de Gestion du Projet (UGP). L’UGP est dirigée par un Coordonnateur et 
composée initialement :   d’un Assistant Technique, d’un Chargé de Suivi 
Évaluation, d’une Secrétaire comptable et de six (06) Animateurs. Un Expert en 
communication assurait à temps partiel les actions de communication et de 
visibilité. Les membres de l’UGP sont principalement basés à Ouagadougou. Seuls 
les six animateurs sont basés au niveau des communes dont un animateur par 
commune. Ces animateurs ont été mobilisés par les organisations membres de 
TENFOREST et mis à la disposition du projet. En vue d’assurer une meilleure 
efficacité du projet, des réajustements institutionnels ci-après ont été faits au projet :  

- Recrutement d’une Responsable Administrative et Financière ; 
- Acquisition d’un logiciel de comptabilité « SAGE » ;  
- Élaboration d’un manuel de procédures de gestion administrative, financière et 

comptable ; 
- Non reconduction du poste de l’Assistant Technique de l’UGP n’ayant pas souhaité 

renouveler son engagement aux termes de son contrat ;  
- Remplacement du poste d’Expert en communication à temps partiel par celui d’un 

communicateur junior à temps plein ; 
- Suppression du rôle de Secrétaire Exécutif de TENFOREST et ouverture d’un poste 

de Chargée du Genre au sein de l’équipe du projet ; 
- Le Président du Comité Directeur de TENFOREST assure à présent les fonctions 

de Secrétaire Exécutif de TENFOREST et d’Assistant Technique au projet. 
La réorganisation institutionnelle ci-dessus opérée a conduit à une amélioration notable 
dans efficacité opérationnelle du projet 
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3. ACTIVITÉS RÉALISÉES  
Composante 1 : Information sensibilisation et plaidoyer 

- Organisation de dix-huit (18) séances de « théâtre forum » de sensibilisation sur l’accès 
sécurisé des femmes à la terre dans dix-huit (18) localités ayant touché au moins 5 576  
de personnes dont 3 500 femmes et jeunes ; 

- Production et diffusion de cinq (05) émissions par les radios locales d’information et de 
sensibilisation sur l’accès sécurisé des femmes à la terre en milieu rural au Burkina Faso  

- Élaboration d’un document de stratégie de communication et de plaidoyer (assorti d’un 
plan d'action 2023-2025) sur l'accès sécurisé des Organisations de femmes à la terre en 
milieu rural.  
Conduite d’actions continues de plaidoyer sur le terrain à l’endroit des autorités 
coutumières et des hommes propriétaires terriens dans les communes. Ces actions ont 
été particulières dans les communes de Banfora, Garango, Pô et Sabou. Dans ces 
communes, il y a eu l’animation des espaces de dialogue et de plaidoyer pour convaincre 
certains propriétaires terrains toujours réticents à permettre la sécurisation des femmes 
sur les terres. Ces espaces ont été animés avec l’appui des membres du Comité 
Directeur de TENFOREST. 

Composante 2 : Appui à la sécurisation des droits fonciers collectifs des organisations 
féminines au moyen des APFR 

- Conduite d’activités préparatoires au processus de demande des APFR : i) répertoire et 
diagnostic des organisations de femmes ; ii) processus de sélection de cent dix-huit (118) 
organisations de femmes bénéficiaires ; iii) identification des besoins de mise en 
conformité des organisations de femmes avec les textes OHADA ; iv) accompagnement 
de cinquante-quatre (54) organisations de femmes dans leur processus de mise en 
conformité et de leur reconnaissance officielle. 

- Sur les 118 OPF, cinquante-quatre (54) n’avaient pas une reconnaissance légale par 
rapport aux textes en vigueur, y compris ceux de l’OHADA. L’accompagnement du projet 
a permis à 22 organisations de femmes de bénéficier de reconnaissance officielle et 32 
sont en cours de processus. 

- appui au renouvellement des structures locales de gestion foncière que sont les CFV et 
CCFV ; Réalisation d’une situation de référence des besoins en de délivrance des APFR 
;  

Tableau 1 : Synthèse de la situation de besoin de mise en conformité des OPF avec les textes en vigueur 

N° COMMUNE Nombre d’OPF 
Ciblées 

Nombre de 
Villages (ZIP) 

situation de 
reconnaissance des 

OPF 
à jour non à jour 

01 Banfora 21 13 19 2 
02 Cassou 20 14 10 10 
03 Garango 15 7 14 01 
04 Pô 32 16 14 18 
05 Sabou 08 07 07 01 
06 Toussiana 22 11 22 00 
 ENSEMBLE ZIP 118 68 86 32 
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Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 
Composante 3 : Appui à la création des conditions favorables à une gouvernance foncière 
locale basée sur le genre au moyen des chartes foncières locales (CFL) 

- Organisation de quatre (04) ateliers communaux d’information et de sensibilisation sur 
les Chartes foncières locales (CFL) au profit de cent cinquante-deux (152) acteurs 
locaux dont douze (12) autorités traditionnelles ainsi que quarante-huit (48) femmes 
des quatre (04) communes (Cassou, Garango, Pô et Sabou) ; 

- Appui à la préparation et tenue de 04 sessions des Délégations Spéciales 
communales en vue de l’initiation des processus d’élaboration de Chartes foncières 
locales (CFL) sensibles au genre. 

- Animation de 40 focus groups (au total 260 participants, dont 86 femmes) dans le 
cadre de la réalisation des diagnostics sur les ressources naturelles et de la 
négociation de règles locales consensuelles relatives à la gestion de ces ressources.  

- Organisation et animation de huit (08) ateliers départementaux de restitution et de 
validation des résultats des diagnostics et négociation de règles locales consensuelles 
sur les ressources naturelles.   

- Organisation de quatre (04) ateliers communaux d’adoption de quatre (04) projets de 
Chartes Foncières Locales communales prenant en compte les préoccupations des 
femmes.  

- Appui à l’organisation et la tenue de 04 sessions de Délégations Spéciales 
communales de délibération sur la validation de 04 Chartes Foncières Locales dans 
les communes de Cassou, Garango, Pô et Sabou. 

Composante 4 : Appui au renforcement des capacités techniques et institutionnelles 

- Appui au renouvellement des membres de 162 Structures Locales de Gestion 
Foncière (SLGF), notamment de 81 Commissions Foncières Villageoises (CFV) et 81 
Commissions de Conciliation Foncières Villageoises (CCFV) dans les 4 communes 
(Cassou, Pô, Sabou et Toussiana).  

- Formation de 260 membres des structures locales de gestion foncière (SLGF) dont 21 
femmes sur leurs rôles et responsabilités pour les rendre plus opérationnelles. 

Composante 5 : Gestion et coordination du projet 

- Atelier de validation et finalisation du rapport de l’étude sur l’analyse-diagnostic de la 
situation sur la sécurisation foncière des femmes rurales ; il a regroupé à 
Ouagadougou cinquante-deux (52) acteurs dont quinze (15) femmes venues des 06 
communes d’intervention ; 

- Revue du document de projet et budget pour tenir compte de la prolongation sans coût 
de 18 mois pour compter du 1er juin 2024 ; 

- Finalisation du processus d’élaboration et de validation du Manuel de procédures 
administratives, financières et comptables au profit de TENFOREST ; 

- Recrutement d’un(e) Responsable Administratif et Financier (RAF) ; 
- Acquisition d’équipement et matériel information au profit de la RAF ; 

4 



- Formation de trois staffs sur le Système comptable des entités à but non lucratif 
(SYCEBNL) de l’OHADA. 

4. ZONE ET COMMUNAUTÉS OÙ LE GOUVERNEMENT A OFFICIELLEMENT RECONNU DES 
DROITS FONCIERS ET/OU FORESTIERS 

- Soixante-seize (76) dossiers de Soixante-seize (76) organisations de femmes ont déjà 
été introduit dans le circuit de délivrance ; 

- Les soixante-seize (76) dossiers déjà introduits couvrent 291,44 ha au profit direct de 
3 213 de femmes ; les retombées de cette sécurisation vont bénéficier indirectement à 
19 278 personnes dans 3 213 ménages ; 

- Les vingt (20) dossiers dont les superficies et disposent de croquis couvrent une 
superficie totale de 52,88 ha au profit direct de 830 de femmes ; les retombées de 
cette sécurisation vont bénéficier indirectement à 4 980 personnes dans 830 
ménages ; 

- Au 31 décembre 2024, 20 croquis de sites ont été réalisés dans le cadre des 
processus APFR et permettront de transmettre lesdites demandes au niveau du 
Receveur du Domaine et de la publicité foncières (RDPF). 

Tableau 2 : Situation des demandes d’APFR formulées  

Commune Non Constitué 
Commission 
Foncière 
Villageoise (CFV) 

Service 
Foncier Rural 
(SFR) 

Croquis 
Disponible
s 

RDPF 

Banfora 05 03 13 00 00 

Cassou 00 20 00 00 00 

Garango 00 00 13 07 00 

Pô 27 00 07 07 00 

Sabou 01 01 06 03 00 

Toussiana 09 00 10 03 03 

ENSEMBLE ZIP 42 24 49 20 03 
Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 

- L’analyse du tableau révèle que trois (03) demandes sont parvenues au niveau du 
Receveur du Domaine et de la publicité foncières (RDPF) et pourraient faire l’objet de 
délivrance dans le premier trimestre de l’année 2025. Il en est de même des vingt (20) 
dont les croquis sont réalisés. 

5. ZONES ET COMMUNAUTÉS OÙ LE PROJET A PERMIS DE RÉALISER DES PROGRÈS EN 
MATIÈRE DE DROITS FONCIERS COMMUNAUTAIRES ET/OU FORESTIERS ET DE 
GOUVERNANCE 

Des progrès ont été réalisés dans les 06 communes d’intervention. Grace aux actions de 
sensibilisation et de plaidoyer, les autorités coutumières et les hommes propriétaires 
terriens ont accepté l’idée de sécuriser légalement les femmes sur les terres qu’ils leurs 
ont octroyées. Cela est un progrès important car selon les traditions, si une femme peut 
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accéder à la terre, elle ne peut en être propriétaire. Sans ce progrès, la suite du processus 
d’appui du projet était impossible pour permettre aux femmes d’avoir des APFR. 
Les CFL adoptées et validées officiellement permettront dans leur application de prendre 
en compte le genre notamment à travers des mesures telles que :  

- le droit reconnu à la femme d’être sécurisée sur la terre ; 
- Un accès reconnu des femmes et groupes vulnérables aux ressources foncières et 

forestières ; 
- Une gestion équitable des ressources naturelles prenant en compte les 

préoccupations spécifiques aux femmes ; 
- Un accès favorisé des femmes aux Produits Forestiers Non Ligneux (PFNL) en 

prenant en compte les communautés vulnérables ; 
- des actions de préservation et d’exploitation durable des ressources foncières et 

forestières ; 
La répartition des populations des communes bénéficiant de la couverture des chartes 
foncières locales fait ressortir environ 54,37% de femmes et 45,63%  
Graphique 1 : Représentation hommes/femmes dans les quatre (04) communes ayant bénéficié de CFL en 2024 

 
Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 

6. AVANCÉES PERTINENTES DANS DIX DOMAINES DE RÉSULTATS 
6.1   Égalité entre les hommes et les femmes 

L’UGP s’est accru avec l’ouverture d’un poste de chargée du genre. Cela a permis à 
l’équipe de prendre en compte le genre dans les différents outils et rapports de mise en 
œuvre des activités. 
Certaines femmes craignaient des risques de retrait de leurs terres du fait de l’appui pour 
leur sécurisation. Grace à l’approche de prudence et aux actions de sensibilisation du 
projet, les femmes ont acquis confiance et ont adhéré au processus. 
Réduction des réticences des propriétaires terriens à donner des terres aux femmes pour 
leur sécurisation. Grace à l’action du projet, sur dix-huit (18) propriétaires terriens 
initialement réticents, treize (13) ont finalement accepté de céder définitivement des terres 
aux femmes pour l’obtention des APFR 
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Grace aux chartes foncières locales, les femmes ont accès aux produits forestiers non 
ligneux hors des terres qu’elles exploitent et sous conditions de l’information préalable 
des propriétaires terriens et de l’arrivée à maturation de ces produits ; 
Dans le cadre de l’élaboration des CFL, les groupes de femmes ont été spécifiquement 
consultés et ont librement exprime leurs préoccupations qui ont été prise en compte 
Le rôle des femmes redynamisé dans les instances décisionnelles en matière de 
gouvernance foncier locale à travers l’appui aux structures locales de gestion foncière. 

En termes de participation aux activités réalisées par le PDFCOF en 2024, la participation des 
femmes a été suffisamment prise en compte en témoigne les taux de participation comme indiqué 
dans le tableau suivant : 

Tableau 3 : Situation des participations des femmes aux activités du projet dans les communes  

ACTIVITÉS 
PARTICIPANTS 

Hommes Femmes % femmes 
Tenue de quatre (04) Sessions Extraordinaire de la Délégation 
pour l’explication du processus et de l’intérêt d’élaboration d’une 
CFL 

72 14 16,28% 

Focus Groups de diagnostic des ressources foncières et de 
négociations des règles de gestion des ressources naturelles 180 86 32,33% 

Ateliers communaux de validation des projets de CFL 81 11 11,96% 
Session de formation des Responsables des SLGF 260 21 7,47% 
Organisation des espaces de dialogue et de plaidoyer 31 28 47,46% 
Session Extraordinaire de validation de la CFL 80 12 13,04% 
Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 

6.2  Résolution des conflits 

Grâce à l’approche du projet, aucun cas de conflit n’a été lié à l’action et nécessitant une 
prise en charge. Le projet a travaillé à anticiper sur les conflits par une approche prudente 
et une forte action de sensibilisation. 
Les Chartes Foncières Locales (CFL) constituent un des instruments de prévention et de 
gestion des conflits. À ce titre, ces CFL établissent des mécanismes de gestion rationnelle 
des ressources naturelles, basés sur des règles consensuelles et coutumières négociées 
lors des focus groups. Ce sont les règles consensuelles qui font objet de CFL. Cela réduit 
les causes principales de conflits entre communautés, telles que l'accès aux terres ou aux 
ressources naturelles.  
Les SLGF, renouvelées et renforcées, jouent un rôle clé dans la médiation locale, 
réduisant ainsi l’exacerbation des différends. Toutefois, une évaluation continue des 
conflits après l’adoption des CFL serait utile pour mesurer l'efficacité de ces mécanismes. 

6.3  Institutions, normes et plans locaux 
RAS 

6.4 Cartographie et suivi 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PDFCOF, des données ont été recueillies sur les 
superficies exploitées par les OPF  

7 



Le tableau ci-dessous fait la synthèse par commune des superficies exploitées pour les 
118 OPF retenues dans le processus d’accompagnement. 
 
Tableau 4 : Synthèse des superficies des exploitations des Organisations de femmes, bénéficiaires 
directes du PDFCOF 
Commune Banfora Cassou Garango Pô Sabou Toussiana TOTAL 

Moins de 1 ha 5 0 3 0 0 1 9 
[1 ; 2 [ 8 0 8 5 0 9 30 
[2 ; 3 [ 6 0 3 10 1 5 25 
[3 ; 5 [ 1 8 1 11 3 3 27 
[5 ; 7 [ 0 11 0 3 1 3 18 
[7 ; 10] 1 0 0 2 1 0 4 

[10,01 ; 20] 0 1 0 1 1 1 4 
plus de 20 ha 0 0 0 0 1 0 1 

TOTAL 21 20 15 32 8 22 118 
Superficie Totale 36 101 20 98 99 59,24 423,44 
Superficie 
moyenne 1,71 5,05 1,35 3,38 12,38 2,69   

Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 

Graphique 2: Synthèse des superficies exploitées par les Organisations de femmes (En tranche par hectare) 

 
Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 

L’analyse du tableau et du graphique ci-dessus présente les caractéristiques suivantes : 
en matière des superficies exploitées par les OPF de la Zone d’Intervention du Projet 
(ZIP), la commune de Cassou se distingue par des superficies comprises entre 5 et 7 ha. 
Quant à la commune de Sabou, elle présente une superficie moyenne 12,38 ha. 
Banfora et Garango concentrent une part importante des petites parcelles inférieur à trois 
(03) ha. 
En générale les superficies des parcelles au niveau de la commune de Pô sont comprises 
entre 3 et 5 ha. 
Le tableau suivant présente une synthèse des données relatives aux caractéristiques des 
OPF impliquées dans le projet. Il met en évidence le nombre d’OPF retenues, le nombre 
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de villages concernés, le nombre d’exploitations inscrites dans le processus de 
sécurisation, ainsi que le nombre de femmes et les bénéficiaires indirects estimés. 
 
 
Tableau 5 : Données agrégées sur la composition des Organisations féminines   

 
Commune Nb d'OPF 

retenues 
Nb village OPF 
Ciblées/ 
retenues 

Nb 
exploitation
s 

Nb de 
femmes 
membres 
OPF 

Bénéficiaires 
indirects 
(Nb de 
femmes X 6) 

Banfora 21 13 22 729 4 977 
Cassou 20 14 20 872 6 104 
Garango 15 7 16 497 3 332 

Pô 32 16 37 1 283 8 897 
Sabou 7 7 8 788 5 516 

Toussiana 22 11 22 686 4 732 
ENSEMBLE 118 68 125 4 855 29 130 

Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 

L’analyse du tableau montre que les 118 OPF sont réparties dans 68 villages. Pour 
l’ensembles des Organisations retenues. Cent vingt-cinq (125) exploitations totalisant 4 
855 femmes qui y travaillent. Les bénéficiaires indirects, quant à eux, sont estimés à 29 
130 personnes. 
6.5 Recours aux tribunaux et à la police 

RAS 

6.6. Capacité financière 
Les ressources financières du projet sont entièrement assurées par L’International Land 
and Forest Tenure Facility. La gestion des ressources financières du projet est assurée par 
une institution fiduciaire qui est l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
(UICN). Elle s’occupe aussi du renforcement des capacités comptable et financière de 
TENFOREST. Un logiciel de comptabilité est déjà acquis et utilisé par le projet. 
Pour une gestion efficiente des ressources financières mises à sa disposition, 
TENFOREST a apporté les améliorations suivantes : 

- le recrutement d’un Responsable Administratif et Financier ; 
- l’installation d’un logiciel de gestion comptable et la formation du personnel ; 
- le renforcement de capacités du personnel impliqué dans la gestion du projet ; 
- l’élaboration et l’utilisation d’un manuel de procédures de gestion administrative et 

financière. 
Les activités du projet ont connu une suspension d’une durée de six (06) mois soit de mai 
à octobre 2024 du fait des impératifs de revue du projet et du budget pour répondre au 
besoin de prolongation sans coût. Toute dépense ayant été suspendu jusqu’à la signature 
de la convention, cela a impacté négativement les activités et donc les résultats actuels.  

9 



TENFOREST est dans la logique de sa pérennisation. A ce titre, le Comité Directeur est 
dans un processus d’initiation d’idées de projets dans la perspective de recherche de 
financements avant la fin de l’action. 

6.7 Réformes politiques 
RAS 

6.8. Consultations et consentement préalable, libre et éclairé 
Le processus participatif utilisé pour l'élaboration des CFL garantit que toutes les parties 
prenantes, y compris les femmes, les jeunes, les migrants et les personnes handicapées, 
ont été préalablement informées et ont librement adhéré aux initiatives envisagées. Cela 
renforce la légitimité des CFL et favorise leur acceptation. Toutefois, il est essentiel de 
d’assurer le maintien de cette approche participative inclusive lors de la mise en œuvre et 
du suivi des règles locales adoptées pour éviter toute marginalisation future. 
Quant au processus d’acquisition des Attestations de Possession Foncière Rurale, il a été 
précédé par la signature des fiches de Consentement, Libre, Informé et Préalable (CLIP). 
Au cours de l’année 2024 seize (16) CLIP ont été signés dont deux (02) à Sabou, treize 
(13) à Pô et un (01) à Garango. En rappel quarante-neuf (49) CLIP ont été signés au cours 
de l’année 2023. 

7. DÉFIS ET OPPORTUNITÉS 

7.1. Défis  

❖ Obtenir la bonne collaboration et une coopération efficace des services 
techniques du cadastre : 

Le service des Domaines et du Cadastre du ministère de l’Économie, des Finances est 
important dans la chaine de délivrance des APFR. En effet, c’est à ce niveau que sont 
envoyés les différents dossiers de demandes d’APFR qui ont été traités par les Services 
Fonciers Ruraux des communes. Les services des Domaines et du Cadastre ont à charge 
de vérifier qu’aucun titre de jouissance ou titre de propriété n’a déjà été établi sur le terrain 
devant faire objet d’APFR. C’est une fois cette vérification faite que le dossier est renvoyé 
au SFR des commune pour traitement final et délivrance des APFR. 
Afin d’obtenir cette bonne collaboration avec les services techniques du cadastre et 
d’obtenir de leur part le traitement diligent des dossiers APRF qui leur seront soumis, des 
actions de prise de contact et de plaidoyer ont été menées ou suscitées par le projet. Ainsi 
par exemple, madame la Présidente de la Délégation Spéciale (PDS) de Toussiana a pris 
l’initiative de tenir une rencontre de concertation avec le service du Cadastre pour travailler 
à lever les blocages et d’harmoniser les outils en matière de délivrance des APFR. Il en 
est de même pour le PDS de Sabou qui s’implique dans le plaidoyer pour une célérité 
dans le traitement des dossiers de demandes d’APFR au niveau du Cadastre.  
Le PDFCOF espère que ces différentes actions permettront de réduire le délai de 
traitement des dossiers APFR par les services du cadastre dans la zone d’intervention du 
projet en 2025. La bonne collaboration avec les autorités des communes constitue un 
atout pour avancer vers les résultats.  
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❖ Maintenir la mobilisation des femmes, des propriétaires terriens et des 
communes : 

La thématique de l’accès sécurisé des femmes au foncier en milieu rural et sur laquelle 
travaille le PDFCOF est très sensible. Ainsi, certains propriétaires terriens tentent parfois 
de revenir sur leur décision ou hésitent de céder la terre aux femmes pour qu’elles 
bénéficient d’APFR. Le projet travaille à ce que son action ne crée pas une situation 
inverse en mettant pas en insécurité foncière les femmes. En effet, certains propriétaires 
terriens peuvent se rétracter en disant qu’ils ont céder les terres aux femmes pour 
exploiter mais si on parle de les sécuriser au moyen d’APFR, ils préfèrent reprendre leurs 
terres.  
Dans le sens de relever le défi de maintenir une bonne mobilisation des femmes, des 
propriétaires terriens et des acteurs communaux le projet a maintenu une communication 
permanente avec tous les acteurs et parties prenantes. L’objectif était de faciliter une 
cession définitive des terres au profits des organisations des femmes. Des espaces de 
dialogue et de plaidoyer ont même été animés par le projet et avec l’appui des membres 
du Comité Directeur de TENFOREST. Quatre (04) espaces de dialogue ont été animés 
pour gérer les cas résiduels des propriétaires terriens qui hésitent encore à céder leurs 
terres. Ces espaces ont permis de lever le doute au niveau de ces propriétaires terriens 
qui ont pu être convaincus et ont accepté céder les terres aux femmes pour la sécurisation 
foncière. Cela a permis de poursuivre les processus des APFR au profit des organisations 
de femmes. 
❖ Assurer la collecte systématique et la mise à disposition des données 

quantitatives : 
Le Chargé de Suivi évaluation et du Genre ont fourni aux animateurs des fiches pour la 
collecte de données concernant : i) les superficies des exploitations des OPF, ii) les 
informations relatives aux membres de ces OPF, iii) l’évolution de leur situation légale par 
rapport aux textes en vigueur et iv) l'intégration de la dimension de genre. 

7.2. Opportunités 

❖ Révision en cours de la RAF : 
Le processus de révision de la loi portant Réorganisation Agraire et Foncière (RAF) en 
cours offre une opportunité d’influencer la future loi vers la prise de dispositions 
spécifiques en en faveur de la sécurisation foncière collective des femmes en milieu rural. 
La Plateforme TENFOREST en tant que membre influent dans la société civile de 
promotion des droits fonciers des femmes saisira cette opportunité pour porter les 
aspirations des communautés locales et particulièrement des femmes et autres personnes 
vulnérables dans les réformes engagées. Le PDFCOF offre des argumentaires et 
évidences pour convaincre.  
❖ Engagement soutenu des autorités communales et coutumières : 

Grace aux actions d’information et de sensibilisation menées par le PDFCOF, les autorités 
administratives locales, coutumières et traditionnelles ainsi que les Coordinations 
communales des femmes ont adhéré au projet et se sont engagés à accompagner sa mise 
en œuvre pour l’atteinte de ses objectifs.  
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Le maintien du contact avec les acteurs et parties prenantes des communes, la 
sensibilisation permanente, le renforcement des capacités sont autant d’actions menées 
par le PDFCOF afin de continuer de bénéficier de leur accompagnement. 

8. ENSEIGNEMENTS TIRÉS 
Première leçon : Les inégalités de genre sont des conceptions et perceptions fortement 
ancrées dans la culture traditionnelle des sociétés. La sécurisation des droits fonciers 
collectifs des femmes passe donc par de actions bien conçues et continues de plaidoyer et 
de sensibilisation tant auprès des autorités coutumières, des propriétaires terriens que des 
femmes elles-mêmes ;  
Deuxième leçon : La mise en œuvre dans chaque localité ou commune d’approches bien 
étudiées, prudentes et sans jugement de valeur est indispensable afin d’éviter des actions 
contre-productives et, pouvant aboutir à une plus grande marginalisation foncière des 
femmes ; 
Troisième leçon : Le changement profond des perceptions locales marginalisant les 
femmes par rapport à l’accès sécurisé à la terre nécessite de se projeter dans une 
perspective de long terme : des résultats positifs atteints momentanément peuvent 
s’avérer précaires, et les acquis obtenus peuvent en effet être un jour remis en cause à la 
faveur de certains phénomènes ou évènements. 
Dans le souci de gagner en efficacité, les recommandations suivantes sont formulées : 

● Poursuivre continuellement et évaluer les actions de plaidoyer pour la sécurisation 
des terres au bénéfice des femmes ; 

● Concevoir et opérationnaliser des actions spécifiques d’assistance aux OPF pour 
leur permettre de se conformer à l'Acte uniforme OHADA ou à la loi 064-2015/CNT 
portant liberté d’association au Burkina Faso et ainsi, de jouir de la personnalité 
morale ; 

● Fournir de l’assistance technique et mobiliser des ressources financières 
additionnelles pour subventionner et accélérer l’obtention des APFR par les OPF ; 

● Faire un bilan de l’intervention du projet et engager dès à présent des réflexions 
pour des suites à donner au projet et mobiliser les ressources nécessaires. 

9. HISTOIRE SIGNIFICATIVE DU CHANGEMENT 
Choisissez une histoire sur un projet dont l'organisation est fière qu'il ait été réalisé au cours de l'année et écrivez une page ou deux sur 

cette histoire. 

RAS 
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10. REGARDER VERS L'AVENIR 
 

Programmation des activités du deuxième semestre de l’année 2025 

No 
 

DESIGNATION 
 

2025 
Trim 1 Trim 2 Trim 3 Trim 4 

1 Composante 1 : Information sensibilisation et plaidoyer    

1.1 Poursuivre la diffusion des émissions radios sur la loi 034 et 
le droit d’accès des femmes à la terre en milieu rural 

  
  

  

  

1.2 Organiser des théâtres forum sur la thématique de l’accès 
sécurisé des femmes à la terre en milieu rural 

  
      

1.3 

Mener des campagnes communication et de dialogue auprès 
des autorités coutumières et propriétaires terriens pour 
favoriser une plus grande sécurisation foncière des femmes 
en milieu rural 

  
  

  

  

2 

Composante 2 : Appui à la sécurisation des droits fonciers collectifs des 
organisations féminines au moyen des APFR 

  

2.1 

Mener des actions d’accompagnement et de mise à jour des 
groupements féminins conformément à l'Acte uniforme 
OHADA du 15 décembre 2010 relatif au droit des sociétés 
coopératives 

  
    

  

2.2 Accompagner le processus d’acquisition des APFR au profit 
des groupements féminins identifiés 

  
      

3 Composante 3 : Appui à la création des conditions favorables à une gouvernance 
foncière locale basée sur le genre au moyen des chartes locales 

  

3.2 Ateliers départementaux d'appropriation du contenu de la 
CFL par les chefs coutumiers des villages 

  
      

3.3 Accompagner le processus de vulgarisation et 
d’appropriation des CFL        

3.4 
Ateliers départementaux d'appropriation du contenu de la 
CFL par les Femmes et les détenteurs de droits fonciers 
villageois 

  
  

4 Composante 4 : Appui au renforcement des capacités techniques et institutionnelles   

4.2 
Organiser des ateliers de renforcement des capacités de 
l'équipe de terrain du projet, et des agents des SFR sur 
l'application mobile à la tenure (MAST) 

  
    

  

 4.3 Appuyer l'équipement et le fonctionnement des SFR de 6 
communes d'intervention du projet 

  
      

5 Composante 5 : Gestion et coordination du projet   
5.1 Organiser des sorties de suivi et de supervision        

5.2 Organiser des actions de visibilité sur le projet        
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No 
 

DESIGNATION 
 

2025 
Trim 1 Trim 2 Trim 3 Trim 4 

5.3 Organiser des rencontres bilan et programmation      
  

5.4 Assurer les actions de communication et de visibilité      
  

5.5 Organiser les rencontres du Comité Directeur de 
TENFOREST      
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Annexes :  

❖ Croquis de terrain réalisés dans les communes de Garango, Po, Sabou et Toussiana  
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❖ Situation de référence des demandes des APFR 

Tableau 1 : Situation des 76 demandes d’APFR dans le circuit de traitement 

Numéro Commune Nom de l'organisation Nom de la Présidente Effectif des 
membres 

Superficie 
Déclarée 

Niveau du 
dossier 

1 Banfora Association MUNYU HEMA/TRAORE LOTIO 
JEANNINE MARIE 
LAURENCE 

100 10 SFR 

2 Banfora SCOOPS « Yigaodiegue » des 
étuveuses de riz de Tengrela 

Koné Djénébou 62 0,5 SFR 

3 Banfora SCOOPS « GNIGALADJIAN » des 
étuveuses de riz de Tengrela 

Tou Alimatou 45 2 SFR 

4 Banfora SCOOPS « Benkadi » de 
production de riz 

Tou Adjara 40 1 SFR 

5 Banfora SCOOPS GOLIDOULA » des 
productrices de niébé 

SIRI Dogotié 33 1 SFR 

6 Banfora SCOOPS IGWANKOUFA » de 
production de riz de Niankar 

HEMA Djénéba 22 3 SFR 

7 Banfora SCOOPS « EFFARAMAMA » de 
production de tomate de 
SINIENA 

SIRIMA Adjara 42 2 SFR 

8 Banfora SCOOPS   « YAYIGOUAN-GOUFA 
» de production de riz de 
Toumouseini 

HIE FATOUMA 50 1 SFR 

9 Banfora SCOOPS   « YACOUFA » de la 
production de riz de SINIENA 

SIRIMA Djeneba 38 0,5 SFR 

10 Banfora SCOOPS des productrices de 
mais « BÊKAGNI » 

TOU Madjaliya 26 1,5 SFR 

11 Banfora SCOOPS   de niébé « 
YETI-HOLOGOWEYÊYE » de 
sitiena 

DIAO Jeannette 15 1 SFR 

12 Banfora SCOOPS de mais « 
YEPÊ-ONIPAR » de sitiena 

DIAO Jeannette 15 2 SFR 

13 Banfora SCOOPS /Djonfin SOULAMA Djoufohima 22 1 SFR 
14 Banfora SCOOPS « IBELE INA » de 

production de riz de Marebama 
SOULAMA Ounama 22 0,5 SFR 

15 Banfora SCOOPS « BANTEBAMA » des 
productrices de niébé de 
Diarrabakoko 

SOMA Ouanaghin  26 2 CFV 

16 Banfora SCOOPS « BANEGOUFA » de 
production de riz de 
Toumouseini 

TRAORE Djénéba 59 0,5 SFR 

17 Cassou LABONAN YUE Nacro Mariame 25 5 CFV 
18 Cassou NEMARO NEKOUANTIOU Tagna Alidjatou 32 5 CFV 
19 Cassou YENLANA Kanaté Assétou 30 5 CFV 
20 Cassou FANPIYINA Diasso Arahimatou 31 4 CFV 
21 Cassou KASSAN DOUANA Bénao Alizétou  30 5 CFV 
22 Cassou DOUANA SAON Dabo Aminata 25 5 CFV 
23 Cassou NEGILA DOUAN Biyen Foziatou 35 5 CFV 
24 Cassou YUSONOU Ziba Safoura 20 3 CFV 
25 Cassou Association Jeunes F Zizien Miminatou 300 20 CFV 
26 Cassou YOUANI NEMARO Diasso Amiratou 26 4 CFV 
27 Cassou Groupement de femmes 

BADJAN-KOIN 
Ziba Ourama 40 5 CFV 

28 Cassou Groupement RELWENDE Diasso Fatimata 40 5 CFV 
29 Cassou Groupement NEMARO YUOAN Nignan Maîmamata 30 3 CFV 
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Numéro Commune Nom de l'organisation Nom de la Présidente Effectif des 
membres 

Superficie 
Déclarée 

Niveau du 
dossier 

30 Cassou Groupement de femmes 
NESSOANA DOUAN 

Konaté Salamatou 23 5 CFV 

31 Cassou Groupement de femmes 
NESSONA DOUA 

Diasso Barbissou 35 5 CFV 

32 Cassou Groupement KASSAN 
DUOANNA 

Nagalo Katabi 30 3 CFV 

33 Cassou Groupement Wendpanga Kindo Awa Sadiatou 30 3 CFV 
34 Cassou Groupement de femmes 

NEMARO 
Niangao Asséta 40 3 CFV 

35 Cassou NAWALA YIKOI Nignan Alimita 30 3 CFV 
36 Cassou NESSONA DOUAN Séni Minata 20 5 CFV 
37 Garango SCOOP/ Youkouma DABONE Kirgahon Nafissa  27 0,66 SFR 
38 Garango SCOOP/ Guinkouma ZOMBRA Aminata 22 0,17 SFR 
39 Garango SCOOP/ FONGNINTA LANKOANDE Dahandi  20 2,23 SFR 
40 Garango SCOOP/ Yansoukoum BANCE Sondala Mariam  23 0,21 SFR 
41 Garango SCOOP/ Wokakouma BANCE Aliyétou 22 1,2 SFR 
42 Garango SCOOP/Koumalè GOUEM Marceline  22 0,2 SFR 
43 Garango SCOOP/ YEKOUMA DABRE Aminata 45 4,02 SFR 
44 Garango SCOOP/ Bootilou BANDAOGO Safiétou 38 1,6 SFR 
45 Garango SCOOP/ Wokakuma SIBANE Alima  45 1,9 SFR 
46 Garango Groupement Féminin Yekouma LINGANI Alima  27 2,01 SFR 
47 Garango SCOOP/ Koumalè NOMBRE Aliguétou 73 1 SFR 
48 Garango SCOOP/ Lèbadine BANTANGO Fatimata  22 1 SFR 
49 Garango SCOOP/ Koumalè ZEBA Zéliyétatou 22 1 SFR 
50 Sabou Scoops Waogwende NIKIEMA Véronique 102 7 SFR 
51 Sabou Scoops Pegdwende ROUAMBA Fati 37 4 SFR 
52 Sabou Scoops Relwende KIERE Bibata 132 60 SFR 
53 Sabou Scoops Songtaba OUILI Alizeta 77 15 SFR 
54 Sabou Scoops Wendpanga NIKIEMA Kotim 198 5 SFR 
55 Sabou Scoops Sidnoma KABRE Sakma 54 3 SFR 
56 Sabou Association Beognere BONKOUNGOU Odette  43 3 CFV 
57 Toussiana SCOOPS Maraîchère Yabil 

Gnoyakon de Safoya/Yoya 
OUATTARA Ouo Mariam 24 3,11 RDPF 

58 Toussiana SCOOPS de Sésame AYE 
WEINTIN de MOU 

TRAORE Gnine Mama 50 2,67 RDPF 

59 Toussiana SCOOPS Niébé BENKADI De 
Toussiana 

TRAORE Mamina 36 5,46 RDPF 

60 Toussiana SCOOPS des productrices de 
Niébé BENKADI de Toussiana 

TRAORE Mamina 20 3 SFR 

61 Toussiana SCOOPS de production de 
sésame Benkadi de wampea 1 

BARRO Fanta 38 1 SFR 

62 Toussiana SCOOP des producrices de 
niébé de Badenya-Kadi de 
Badougouya 

OUATTARA  PRA 25 3 SFR 

63 Toussiana SCOOPS de production de riz 
Wintin de Nianaba 

COULIBALY  Sita 36 1 SFR 

64 Toussiana SCOOPS de production de maïs 
Binkadi de Niaware 

OUATTARA Emon 33 1,5 SFR 

65 Toussiana SCOOPS de production de Nibé 
Siguikadi de Niaware 

COULIBALY Sella Awa 33 1,5 SFR 

66 Toussiana SCOOPS de production de 
Niébé et Riz Dinmin-dinmin de 
Nianware 

BARRO Mariam 30 2 SFR 

67 Toussiana SCOOPS de productrices de 
sésame Lamogoya kadi de 
Toussiana 

TRAORE Ténè 50 1 SFR 
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Numéro Commune Nom de l'organisation Nom de la Présidente Effectif des 
membres 

Superficie 
Déclarée 

Niveau du 
dossier 

68 Toussiana SCOOPS des productrices de 
sésame Gnine Badeya de 
wempea 1 

OUATTARA Mariam 25 1 SFR 

69 Toussiana SCOOPS des productrices de 
niébé mougnou de wempea 1 

OUATTARA Ouo Goma 25 0,5 SFR 

70 Pô SCS DJIDOUA BIMOUNPIA WOUTONGOBOU KAOUE 
MARTINE 

34 5 SFR 

71 Pô SCS NAKOUM AVOUABOU 
KOUPOUGUIBA RUTH 

39 3 SFR 

72 Pô Association des femmes pour le 
réveil de KAMPALA 
« DIZANGUE » 

NION DAAMATA  22 4 SFR 

73 Pô SCS "WEWOLIBIE"  GNEBGA ATIAGBA 46 1 SFR 
74 Pô SCS DIZEN DANI POIBIZAN AVERIBA 42 3 SFR 
75 Pô SCS "DIZEMDAANI" PADOURA APETIGA 35 2 SFR 
76 Pô SCS "WEZOULA" AYINSSOLA TCHINA 30 2 SFR 
                 3 213  291,44   

Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 

 

Tableau 2 : Situation des 20 demandes dans le circuit de traitement et disposant d’un croquis de délimitation 

Numéro Commune Nom de 
l'organisation 

Nom de la 
Présidente 

Effectif des 
membres 

Superficie 
Déclarée 

Superficie 
Levée 

Niveau du 
dossier 

1 Garango 
SCOOP/ 
Wokakouma 

BANCE Aliyétou 22 1,2 0,51 SFR 

2 Garango SCOOP/ YEKOUMA DABRE Aminata 45 4,02 6,28 SFR 

3 Garango SCOOP/ Bootilou 
BANDAOGO 
Safiétou 

38 1,6 1,34 SFR 

4 Garango 
Groupement 
Féminin Yekouma 

LINGANI Alima  27 2,01 2,18 SFR 

5 Garango SCOOP/ Koumalè 
NOMBRE 
Aliguétou 

73 1 0,32 SFR 

6 Garango SCOOP/ Lèbadine 
BANTANGO 
Fatimata  

22 1 0,11 SFR 

7 Garango SCOOP/ Woumalè ZEBA Zéliyétatou 22 1 0,99 SFR 

8 Sabou Scoops Pegdwende ROUAMBA Fati 37 4 4,15 SFR 

9 Sabou Scoops Relwende KIERE Bibata 132 60 5,26 SFR 

10 Sabou Scoops Sidnoma KABRE Sakma 54 3 1,92 SFR 

11 Toussiana 
SCOOPS Maraîchère 
Yabil Gnoyakon de 
Safoya/Yoya 

OUATTARA Ouo 
Mariam 

24 3,11 3,11 RDPF 

12 Toussiana 
SCOOPS de Sésame 
AYE WEINTIN 

TRAORE Gnine 
Mama 

50 2,67 2,67 RDPF 

13 Toussiana 
SCOOPS Niébé 
BENKADI De 
Toussiana 

TRAORE Mamina 36 5,46 5,46 RDPF 

14 Pô 
SCS DJIDOUA 
BIMOUNPIA 

WOUTONGOBOU 
KAOUE MARTINE 

34 5  3,12 SFR 

15 Pô SCS NAKOUM 
AVOUABOU 
KOUPOUGUIBA 
RUTH 

39 3 2,78 SFR 
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Numéro Commune Nom de 
l'organisation 

Nom de la 
Présidente 

Effectif des 
membres 

Superficie 
Déclarée 

Superficie 
Levée 

Niveau du 
dossier 

16 Pô 

Association des 
femmes pour le réveil 
de KAMPALA 
« DIZANGUE » 

NION DAAMATA  22 4 1,37 SFR 

17 Pô SCS "WEWOLIBIE"  GNEBGA ATIAGBA 46 1 1,1 SFR 

18 Pô SCS DIZEN DANI 
POIBIZAN 
AVERIBA 

42 3 1 SFR 

19 Pô SCS "DIZEMDAANI" 
PADOURA 
APETIGA 

35 2 1 SFR 

20 Pô SCS "WEZOULA" 
AYINSSOLA 
TCHINA 

30 2 8,21 SFR 

                    830  110,07 52,88   

Source : UGP/PDFCOF, Décembre 2024 
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